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Les zones de servitudes radioélectriques, établies par décret, fixent
une limitation de la hauteur des obstacles dans des zones établies
autour des centres d’émission ou de réception et sur le parcours des
faisceaux hertziens. Dans le strict respect de la réglementation,
aucun problème n’a été recensé sur nos parcs en opération. 

Quel est l’impact sur les réseaux mobiles, wifi et bluetooth ?


